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2634 (XXV). Rapport de la Commis11ÏIOn 
du droit international 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport de la Commission du 

droit international sur les travaux de sa vingt-deuxième 
session 2, 

SouUgnant la nécessité de poursuivre la codification 
et le développement progressif du droit international 
pour en faire un moyen plus efficace d'atteindre les 
buts et d'appliquer les principes énoncés aux Articles 
1er et 2 de la Charte des Nations Unies et pour donner 
plus d'importance au rôle du droit international dans 
les relations entre nations, 

Notant avec satisfaction que, lors de sa vingt
deuxième session, la Commission du droit international 
a achevé son projet d'articles provisoire sur les relations 
entre les Etats et les organisations internationales, pour
suivi l'examen des questions concernant la codification 
et le développement progressif du droit international 
relatif à la succession d'Etats en matière de traités et 
à la responsabilité des Etats, et inclus dans son pro
gramme de travail la question des traités conclus entre 
des Etats et des organisations internationales ou entre 
deux ou plusieurs organisations internationales, confor
mément à la recommandation formulée par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 2501 (XXIV) du 12 no
vembre 1969, 

Notant en outre que la Commission du droit inter
national se propose de tenir une session • de quatorze 
semaines en 1971, afin d'être en mesure de terminer 
avant l'expiration du mandat de ses membres actuels 
la deuxième lecture du projet d'articles sur les rela
tions entre les Etats et les organisations internationales 
et la première lecture du projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matière de traités, 

Notant avec satisfaction que l'Office des Nations 
Unies à Genève a organisé, pendant la vingt-deuxième 
session de la Commission du droit international, une 
sixième session du Séminaire de droit international, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa vingt-deuxième 
session; 

2. Exprime sa profonde reconnaissance à la Com
mission du droit international, à l'occasion de la célé
bration du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisa
tion des Nations Unies, pour la contribution remar
quable qu'elle a apportée aux réalisations de l'Organi
sation pendant cette période, notamment en élaborant 
des projets qui ont servi de base à l'adoption d'im
portantes conventions de codification, et remercie la 
Commission de l'œuvre de valeur qu'elle a accomplie au 
cours de sa vingt-deuxième session; 

3. Approuve le programme et l'organisation des 
travaux de la session envisagée par la Commission du 
droit international pour 1971, ainsi que son intention 
de mettre à jour son programme de travail à long 
terme; 

4. Recommande à la Commission du droit interna
tional: 

a) De poursuivre ses travaux sur les relations entre 
les Etats et les organisations internationales, compte 
tenu des vues exprimées aux vingt-troisième, vingt
quatrième et vingt-cinquième sessions de l' Assembfée 
générale et des observations qui pourraient &tre com
muniquées par les gouvernements, en vue de présenter 
en 1971 un projet définitif sur cette question; 

2 Jbid •• Supplément n° 10 (A/8010/Rev.l ). 

b) De poursuivre ses travaux sur la succession 
d'Etats, compte tenu des vues et des considérations 
indiquées dans les résolutions 1765 (XVII) et 1902 
(XVIII) de l'Assemblée générale, en date des 20 no
vembre 1962 et 18 novembre 1963, en vue de termi
ner en 1971 la première lecture du projet d'articles 
sur la succession d'Etats en matière de traités et 
d'avancer l'examen de la succession d'Etats dans les 
matières autres que les traités; 

c) De poursuivre ses travaux sur la responsabilité 
des Etats, compte tenu des vues et des considérations 
indiquées dans les résolutions 1765 (XVII), 1902 
(XVIII) et 2400 (XXIII) de l'Assemblée générale, en 
date des 20 novembre 1962, 18 novembre 1963 et 
11 décembre 1968; 

d) De poursuivre l'étude de la clause de la nation 
la plus favorisée; 

e) De poursuivre l'examen de la question des traités 
conclus entre des Etats et des organisations interna
tionales ou entre deux ou plusieurs organisations inter
nationales; 

5. Fait sienne la décision de la Commission du droit 
international de prier le Secrétaire général d'établir de 
nouvelles éditions mises à jour de la publication inti
tulée La Commission du droit international et son 
œuvre3 et du document intitulé "Précis de la pratique 
du Secrétaire général dépositaire d'accords multila
téraux"4; 

6. Exprime le vœu qu'à l'occasion de futures ses
sions c..- la Commission du droit international d'autres 
séminaires soient organisés, auxquels la participation 
d'un nombre croissant de ressortissants de pays en voie 
de développement devrait continuer d'&tre assurée, et 
appuie la suggestion contenue dans le rapport de la 
Commission au sujet de l'utilisation de l'espagnol 
comme langue de travail du Séminaire de droit inter
national11; 

7. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission du droit international les comptes rendus 
des débats que l'Assemblée générale a consacrés au 
rapt?ort de la Commission lors de sa vingt-cinquième 
session. 

1903• siance plénière, 
12 novembre 1970. 

2635 (XXV). Rapport de la Commluion des 
Nations Unies pour le droit commercial 
international 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa troisième session•, 

Rappelant sa résolution 2205- (XXI) du 17 dé
cembre 1966, par laquelle elle a cré6 la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial intema
tional et défini son objet et son mandat, 

Rappelant sa résolution 2502 (XXIV) du 12 no
vembre 1969, relative au rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial intem&
tional sur les travaux de sa deuxième session, dans 
laquelle l'Assemblée générale a recommandé à la Com
mission d'étudier de façon continue son programme 
de travail, en tenant compte de l'importante contribu-

3 Publication des Nationa Unies, num6ro de vente: 67.V.4. 
•ST!LEG/7. 
11 Documents officiels de r A.uemblée 1lnlrale, vingt-cin

quii,ne session, Supplément no 10 (A/8010/llev.l), par. 109. 
6 Jbid., Supplément n° 17 (A/8017). 



136 Assemblée générale '-- Vingt-cinquième ac1Sion 

tion que l'harmonisation et l'unification progressives 
du droit commercial international peuvent apporter à 
la coopération économique entre tous les peuples et, 
partant, à leur bien-être, 

Notant que le Registre àes textes1 et le premier vo
lume de !'Annuaire de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial internationa[t- doivent 
être publiés prochainement, 

Notant que le Conseil du commerce et du développe
ment, lors de sa dixième session, a exprinié sa satis
faction du rapport de ~a Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international9 , 

1. Prend acte avec satis/ action du r.ipport de la 
Commi,,,:üm des Nations Unies pour le droit commer
cial international st.1r sa troisième session et des progrès 
qu'elle a accomplis dans ses travaux; 

2. Note avec satisfaction que le souhait exprimé 
dans la résolution 2502 (XXIV) de !'Assemblée gé
nérale, tendant à ce que les membres de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional participent aussi largement que possible aux tra
vaux préparatoires qu'exécuteront les groupes de travail, 
s'est réalisé c:t que cette participation a fait sensible
ment progresser les travaux de la Commission; 

3. Fait sier. le vœu exprimé par la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
de s'assurer, s'il y a lieu, les services de consultants ou 
d'organisations particulièrement versés dans les sujets 
techniques dont s'occupe la Commission, étant entendu 
qu'il ne sera fait appel à ces services que dans des cir
constances spéciales; 

4. Formule l'espoir que, conformément au désir 
exprimé dans le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, il sera 
possible de pourvoir le secrétariat de la Commission 
d'un personnel adéquat pour faire face au volume de 
travail accru qu'exige la prestation des services néces
saires à la Commission, sans que cela nécessite l'ou
verture de crédits supplémentaires; 

5. Recommande à la Commission des Nations Unies 
pour , le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les sujets auxquels 
elle a décidé de donner la priorité, à savoir la vente 
internationale des objets mobiliers corporels, les paie
ments internationaux, l'arbitrage commercial interna
tional et la réglementation internationale des trans
ports maritimes; 

b) De continuer à étudier les moyens propres à en
courager la formation et l'assistance en matière de droit 
commercial international; 

c) De continuer à collaborer pleinement avec les 
organisations internationales qui s'occupent du droit 
commercial international; 

d) De continuer de mettre au point des méthodes de 
travail propres à accroître l'efficacité des groupes de 
travail et de faire en sorte que les pratiques commer
ciales et les besoins de toutes les régions soient pleine
ment pris en considération; 

e) De continuer d'accorder, dans le cadre des tra
vaux tendant à encourager l'harmonisation et l'unifi-

7 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.71.V.3. 

8 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.71.V.1, vol. I. 

9 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cin
quième session, Supplément n° 15 (A/8015/Rev.l ), deuxième 
partie, par. 232. 

cation du droit commercial international, une atten
tion particulière aux intérêts des pays en voie de dé
veloppement et des pays sans littoral; 

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international les comptes rendus des débats 
que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa vingt
cinquième session, au troisième rapport de la Com
mission. 

1903• séance plénière, 
12 novembre 1970. 

2644 (XXV). Rapport du Comité spécial pour 
la question de la définition de l'agression 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour 

la question de la définition de l'agression sur les tra
vaux de sa session tenue à Genève du 13 juillet au 
14 août 197010, 

Prenant note des progrès que le Comité spécial a 
accomplis dans son examen de la question de la défini
tion de l'agression et en ce qui concerne le projet de 
définition, ainsi qu'il ressort du rapport du Comité 
spécial, 

Considérant qu'il n'a pas été possible au Comité 
spécial d'achever sa tâche, en particulier son examen 
des propositions concernant un projet de définition de 
l'agression qui avaient été soumises au Comité spécial 
au cours de ses sessions de 1969 et de 1970, 

Considérant que, dans ses résolutions 2330 (XXII) 
du 18 décembre 1967, 2420 (XXIII) du 18 décembre 
1968 et 2549 (XXIV) du 12 décembre 1969, l'Assem
blée générale a reconnu qu'il existait une conviction 
largement répandue en faveur de la nécessité d'accé
lérer l'élaboration d'une définition de l'agression, 

Considérant qu'il est urgent de mener les travaux 
du Comité spécial à bonne fin et qu'il serait souhaita
ble d'élaborer une définition de l'agression le plus 
tôt possible, 

Notant aussi la volonté commune des membres du 
Comité spécial de poursuivre les travaux à partir des 
résultats déjà acquis et d'arriver à un projet de défi
nition, 

1. Décide que le Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression reprendra ses travaux, 
conformément à la résolution 2330 (XXII) de 
l'Assemblée générale, le plus tôt possible en 1971 ; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité 
spécial les facilités et services nécessaires; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-sixième session la question intitulée "Rapport 
du Comité spécial pour la question de la définition de 
l'agression". 

1914• séance plénière, 
25 novembre 1970. 

2645 (XXV), Détournement d'aéronefs ou ingé
rence dans les liaisons aériennes civiles 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant que l'aviation civile internationale 
joue un rôle vital dans l'établissement et le maintien 

10 Ibid., Supplément no 19 (A/8019). 


